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Situation des infirmiers libéraux
Question écrite n° 18660

Texte de la question

Mme Danielle Brulebois alerte M. le ministre délégué auprès de la ministre du travail, de la santé et des
solidarités, chargé de la santé et de la prévention, sur la situation des infirmiers libéraux. Ils expriment leur très
grande souffrance face au manque de reconnaissance de leur travail et à l'absence de revalorisation de leurs
missions. Les tarifs des actes médicaux n'ont pas été revalorisés depuis 2009. La nomenclature doit être revue
rapidement en prenant en compte des soins hors nomenclature qui mériteraient d'y apparaître (pose de bas de
contention, administration de collyres, pose de capteur glycémique, hospitalisation d'un patient sans effectuer le
moindre soin). Ils sont les grands oubliés du Ségur alors qu'ils sont restés présents auprès des patients pendant
le covid en continuant à se rendre à leur domicile. Ils ont assuré chaque jour la permanence des soins malgré
les risques. L'augmentation de 10 % de l'indemnité forfaitaire de déplacement en 2023 n'a pas permis de
compenser la hausse des frais de carburant, d'électricité, d'assurance ou même du matériel comme les gants.
Les infirmiers estiment avoir perdu 25 % de leur pouvoir d'achat. La pénibilité de ces métiers est conséquente
aussi bien au niveau physique avec une dépendance croissante des patients et une pénibilité psychologique
avec un accompagnement face à la souffrance, la perte d'autonomie et la fin de vie. L'âge du départ à la retraite
de cette profession fixé à 67 ans n'en tient pas compte. Le stress administratif, avec un temps important pour la
gestion des ordonnances et les différents supports en fonction des différents payeurs, doit être pris en compte.
La peur des indus est quotidienne car la nomenclature est complexe et l'article 102 du PLFSS 2023 a renforcé
cette peur avec la possibilité pour les caisses primaires d'assurance maladie de fixer de manière forfaitaire « par
extrapolation » la somme à récupérer. L'obligation de continuité des soins est parfois difficile, la gestion et la
coordination médicale étant très chronophage et non reconnue. Il est très difficile de trouver un remplaçant pour
les vacances ou maladie. Aussi, elle souhaiterait connaître les mesures envisagées par le Gouvernement pour
permettre une plus grande reconnaissance du métier d'infirmier, véritable pilier de la santé au cœur du soin et
indispensable au maillage des territoires, en ce qui concerne la revalorisation des soins infirmiers, une meilleure
couverture des frais de déplacement et la reconnaissance de la pénibilité.
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